
Délibération n°V2017/272

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 28 septembre 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt-huit septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Cadre de vie Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne
BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla  DANAN,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN,  Henri  de  VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI,  Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent
HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL,
Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Dominique  MARTIN-PRIVAT,
Patricia  MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault  RASSAT, Patrick
RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI,  Philippe SAUREL,
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nancy CANAUD ayant donné pouvoir  à Christian DUMONT, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Pascal
KRZYZANSKI, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, Bernard TRAVIER ayant donné
pouvoir à Gérard CASTRE, Patrick VIGNAL ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE.

Dénomination du parvis de la nouvelle Faculté de Médecine

Le  site  Arnaud  de  Villeneuve,  quartier  Hôpitaux  Facultés,  accueille  aujourd’hui  l’Unité  Pédagogique
Médicale (UPM) et l’Institut Universitaire de Recherche Clinique (IURC). Complété par la nouvelle faculté
de médecine qui lui donne toute sa composition, ce site constitue une véritable centralité urbaine. L’un des
enjeux majeurs de ce projet est de créer un grand espace public attractif sous la forme d’un parvis constituant
l’entrée principale de la nouvelle université.

La Ville de Montpellier et l’agence d’architecture Garcia-Diaz ont réalisé un projet en demi-lune faisant la
jonction entre le pôle multimodal d’Occitanie (Tramway, bus, parking relais, Vélomagg, vélos) et la future
faculté de médecine.

Dans une délibération en date 22 juillet 2013, le Conseil municipal avait proposé de dénommer ce parvis
«Parvis Pierre MAUROY (1928-2013) Homme politique français», alors que l’aménagement n’était qu’un
projet. 

Afin de mieux correspondre à la vocation du site, il est proposé d’honorer celle qui fut entre autres ministre
de la santé : Simone Veil.
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Parvis Simone Veil
(1927-2017)

Femme politique française

Simone Veil, née Jacob le 13 juillet 1927 à Nice est morte le 30 juin 2017 à Paris.
Déportée à Auschwitz à l'âge de 16 ans pour ses origines juives, elle perdra son père, son frère et sa mère.
Rescapée avec ses sœurs Madeleine et Denise, elle épouse Antoine Veil en 1946 puis, après des études de
droit et de science politique, entre dans la magistrature comme haut fonctionnaire.

En 1974, elle est nommée ministre de la Santé par le président Valéry Giscard d'Estaing, qui la charge de
faire adopter la loi dépénalisant le recours par une femme à l'interruption volontaire de grossesse (IVG), loi
qui sera ensuite couramment désignée comme la «loi Veil». Elle apparaît dès lors comme icône de la lutte
contre la discrimination des femmes en France.
Elle est la première présidente du Parlement européen, nouvellement élu au suffrage universel, de 1979 à
1982. 

De façon générale, elle est considérée comme l'une des promotrices de la réconciliation franco-allemande et
de la construction européenne.
De 1993 à 1995, elle est ministre d'État, ministre des Affaires sociales, de la Santé et de la Ville, puis siège
au Conseil constitutionnel de 1998 à 2007.

Elle  est  élue  à  l'Académie  française  en  2008.  Promue  Grand  officier  de  l'ordre  national  de  la  Légion
d'honneur, elle sera honorée de son vivant par de nombreuses institutions politiques et universitaires. 

Sur décision du président Emmanuel Macron, Simone Veil fera son entrée au Panthéon avec son époux.

Femme d'exception, de convictions et d'actions, Simone VEIL a su mettre sa force combative au service d'un
engagement  hors  norme,  fil  conducteur  de  toute  une  existence.  Elle  restera  l'emblème de  la lutte  pour
les droits des femmes ; un combat qu'il nous appartient plus que jamais de poursuivre.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’adopter cette proposition de nouvelle dénomination;
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- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette af-
faire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 septembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170928-9615-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 06/10/17 
Réception en Préfecture : 06/10/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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